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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NUKU-HIVA

Séance du 21 mars 2026

DÉLIBÉRATION N° 2026.021

OBJET: Fixant les indemnités de fonction du Maire, des Adjoints, des Maires
délégués et des conseillers municipaux

L'an deux mille vingt six, le 21 mars, le conseil municipal de la Commune de Nuku-Hiva, régulièrement convoqué
le 17 mars 2026 conformément à l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
en séance ordinaire à la salie de réunion de la Mairie de Taiohae, sous la présidence de Monsieur le Maire, Benoît
KAUTAL

PRÉSENTS

M. Benoît KAUTAI

M. Max PETERANO

Mme Victorine CIANTAR

M. Gordon FALCHETTO

M. Timitoua TEIKITEETINI

M. James TEKOHUOTETUA

Mme Laïza DEANE

Mme Berthe Tahiaee TEIKIKAINE

Mme Vanessa KEUVAHANA

M. Henri Rico TEURURAI

M. Wiifrid Steve GENDRON

Mme Keliy TEIKITOHE-DOMINGO

Mme Meana HUVEKE

Mme Chantai PUHETINI

M. Jean-Marc Plu VAIANUI

Mme Keiiany Samantha TAMARU

M. Manoa DIDELOT

Mme Juliana VAIAANUI

M. Daniel MOUTARDE

Mme Tetapuheitini Doily TAUPOTINI

Mme Tahiaapa TEIKITEETINI

POUVOIR(S)

ABSENT(S) EXCUSÉ(S)

M. Nicolas HAITI

M. Wenceslas FALCHETTO

DATE CONVOCATION:

17 mars 2026

DATE D'AFFICHAGE:

17 mars 2026

DATE DE LA SÉANCE:

21 mars 2026

HEURE DE LA SÉANCE:

09 heures 00

En exercice: 23

Présents: 21

Procurations: 0

Votants: 21

SECRÉTAIRE DE SÉANCE:

Mme Victorine CIANTAR

Formant la majorité des membres en exercice,
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Délibération n°2026.021Conseil municipal du 21 mars 2026

VU:

W La loi n°2016-1657 du 5 décembre 2016 relative aux communes de Polynésie française, dite « loi
Tetuanui » ;

Le code générai des collectivités territoriales notamment ses articles L.2573-1 et suivants applicables aux
communes de Polynésie française, ainsi que son article L.2573-5 et ses articles L.2123-20 et suivants
relatifs aux indemnités de fonction des élus municipaux;

W Le décret n°2023-519 du 28 juin 2023 portant revalorisation du point d'indice de la fonction publique
d'État;
L'arrêté n° HC 163 DIRA)/BAJC du 20 mars 2020 modiifé, fixant les indemnités maximales des élus des

communes de Polynésie française;
b Le tableau des indemnités maximales de fonction;

Exposé des motifs:

L'arrêté n° HC 163 DIRA)/BAJC du 20 mars 2020 et Le décret n°2023-519 du 28 juin 2023 fixe les indemnités
maximales pour l'exercice des fonctions de Maire, des adjoints, des Maires délégués et des conseillers municipaux.
L'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales permet au maire de déléguer par arrêté, une partie
de ses fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux dont l'indemnité est fixée respectivement à 50% et à
6% de celle du Maire. Le montant de l'indemnité du conseil municipal est déduit de celle du Maire et des Adjoints:
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Délibération n°2026.021Conseil municipal du 21 mars 2026

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

POUR CONTRE ABSTENTION

21 0 ORÉSULTAT DU VOTE:

ARTICLE 1 : Indemnités du Maire et des Adjoints

Le conseil municipal décide de fixer les indemnités de fonction du Maire et des Adjoints à
100 % du montant maximal prévu par la réglementation en vigueur, correspondant à la strate

démographique de la commune de Nuku-Hiva et dans le respect de l'enveloppe indemnitaire
globale.
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ARTICLE 2 : Indemnités des conseillers délégués

Les conseillers municipaux titulaires d'une délégation de fonction perçoivent une indemnité fixée
dans la limite de 6 % de l'indemnité du Maire, dans le respect de l'enveloppe indemnitaire

globale.

ARTICLE 3 : Indemnités des Maires délégués

Les indemnités de fonction des Maires délégués des communes associées sont fixées

conformément à la réglementation en vigueur, comme suit

Commune associée de Taiohae ..........................: 50% du montant maximal applicable
s• Commune associée de Taipivai .......................• 100 % du montant maximal applicable.

❖ Commune associée de Hatiheu ............: 100 % du montant maximal applicable

En conséquence, les montants mensuels bruts des indemnités sont établis comme suit

•: Maire délégué de Taiohae ..........................................................: 155 179 F CFP brut

• Maire délégué de Hatiheu ........................ ....................................: 113 635 F CFP brut

•: Maire délégué de Taipivai ...................... ..........: 113 635 F CFP brut

Ce qui représente une enveloppe indemnitaire globale de 382 449 F CFP par mois.

Ces indemnités constituent une enveloppe distincte de celle des indemnités du Maire, des
Adjoints des conseillers municipaux.

ARTICLE 4 : Revalorisation automatique

Page 3 sur 4

Envoyé en préfecture via DOTELEC - 
Transmis le : 24 mars 2026
Reçu en préfecture le : 24 mars 2026
ID : 987-200013381-20260321-D022026021I0-DE
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Les indemnités de fonction sont automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la

valeur du point de l'indice de la fonction publique de l'État.

ARTICLE 5 : Inscription budgétaire

Les crédits nécessaires au versement des indemnités sont inscrits au budget de fonctionnement
de la commune.

ARTICLE 6: Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prennent effet à compter du jour ou le nouveau
conseil est mis en place.

ARTICLE 7: Voie et délais de recours

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de la Polynésie française
dans un délais de deux (2) mois à compter de sa publication, de sa notification et de sa

transmission au représentant de l'État, selon le cas.

Ce recours peut également être exercé par voie dématérialisée via l'application Télérecours
citoyens, accessible à l'adresse suivante :.v: ,', w.telerecaurs. r.

ARTICLE 8: Exécution et publicité

Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, affichée, et

communiquée partout où besoin sera.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdits.

Pour extrait conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Benoit KAUTAI

Acte rendu exécutoire après transmission au
Représentant de l'État via le portail @CTES

Le . ........................................................... ............

et publication sur le site internet de la CODIM

Du . ........................................................... ...........
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